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ARTICLE 40
A lapremiére phrase de |’ alinéa 8, substituer aux mots :
« peut étre »
lemot :

« est ».

EXPOSE SOMMAIRE

La volonté de mieux associer les citoyens aux travaux parlementaires impose qu’un débat sur une
pétition signée par plus de 500 000 citoyens se tienne en séance publique a la demande d’'un
président de groupe ou du président de la commission compétente. |l ne peut s agir d’une smple
option.
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